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S E R M O N

VINGT-NEUVIE'ME.

Rom. 8. v. 32. Qui eſt-ce qui inten

tera accuſation contre les éleus de

Dieu ? Dieu eſt celuy qui juſtifie.

: 33. Qui ſera celuy qui condamne

ra ? Chriſt eſt celuy qui eſt mort, &

qui plus eſt qui eſt reſſuſcité : lequel

auſſi eſt à la droite de Dieu, & qut

meſme prie pour nous.

& attaquent le fidele en la vie

# préſente, les unes ſont au de

è# dans, les autres au dehors. Au
• 2 -

dedans, ſont les craintes & les apprehen

ſions en la conſcience, del'ire de Diêu; au

dehors, les adverſitez& les tribulations.De

ces tentations, comme les premieres ſont

beaucoup plus grievesque les ſecondes, auſſi

eſt-il impoſſible que le fidele ſurmonte les

ſecondes, s'il n'a obtenu la victoire des pre

mieres. Il eſt impoſſible qu'il ait unevraye

patience& une vraie aſſeurance dans ſes af

flictions, ſi ſa conſcience le travaille aude

dans

Ntre les tentations qui aſſiegent

-
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dans des apprehenſions de l'ire de Dieu.

C'eſt pourquoy nous voyons au ch. 5. de

l'Epitre aux Romains , que l'Apoſtre pro

poſant les fruits & les effects de la juſtifi

cation de l'homme par la foy, propoſe tout

d'abord la paix de la conſcience , & puis

après il vient de là à l'aſſeurance éstribula

tions, Eſtans, dit-il , juſtifiez par la foy,

maus avons paix envers Dieu par 7eſus-Chriſt

ZVoſtre Seigneur : & aprês il ajoute , nous

nous glorifions és tribulations , comme ne

pouvans nous glorifier és tribulations , ſi

nous n'avons paix envers Dieu. C'eſt le

meſme ordre qu'il tient en ce chap. que

nousvousexpoſons. Car en cette derniere

partie , en laquelle il nous propoſe com

me un chant de victoire , & un triom

phe de la foy, il aſſeure 1. la conſcien

ce contre le peché , 2. contre les ten

tations exterieures de diverſes afflictions.

Qui eſt-ce, dit-il , qui intenterâ accuſation
contre º éleus de Dieu ? Dieu eſt celui qui

juſtifie. Qui ſera celui qui condamnera， Chriſt eſt

celui qui eſt mort, c quiplus eſt qui eſt reſſuſcité,

lequel auſſi eſt à la dextre de Dieu,c2 qui meſme

intercede pour nous. Et après il dira, Qui eſt

ce qui nous ſeparera de la dilection de Dieu ?

Sera-ce oppreſſion , ou angoiſſe , ou perſecu

tion, ou famine, ounudité, ou peril, ou épé ?

Au contraire , dit-il , en touter ces choſs »

/70/4J
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nous ſommes plus que vainqueurs, par celui qui

nous a aimez Maintenant nous avons à vous

parlerdu premier chef, à ſçavoir de l'aſſeu

rance qu'il donne à la conſcience contre le

peché. Ci-devant il a deffié tous ennemis

& tous maux, engénéral, & en gros, di

ſant, Si Dieu eſt pour nous, qui ſera contre

nous ? Après pour montrer que rien ne pré

vaudra contre le fidele, il ſpecifie chaque

ſorte de maux, ſignifiant que s'il y a quel

que choſe qui puiſſe prevaloir contre nous,

ce ſera ou le défaut de quelque bien, ou la

preſence de quelque mal : or ce ne ſera le dé

faut d'aucun bien ; car, dit-il, Dieu qui n'a

point épargne ſon propre Fils , mais l'a li

vré pour nous tous, comment ne nous donnera

t-il auſſi toutes choſes avec luy ? Non auſſi la

preſence d'aucun mal ; car ce mal ſeroit ou

hors de nous, ou dedans nous : non hors de

mous, comme il montrera ci-après, que nul

le affliction, ni nulle creature ne npus ſau

roit ſeparer de la dilection de Diëu : non

auſſi dedans nous ; car il faudroit que ce fuſt

le peché, pour lequel nous fuſſions accuſez

& condamnez. Or qui intentera, dit-il,

accuſation contre les élus de Dieu ? Dieu

eſt celui qui juſtifie. En quoy nous avons

àvous propoſerdeux Poincts principaux.

I. Les accuſations , & condamnations

qui peuvent eſtre contre le fidele,

- I[.
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II. La défiance qu'il a contre ces accuſa

tions & condamnations.

Quant au premier poinct, quand l'Apoſ

tre nous dit, Qui eſt-ce qui intentera accuſa

tion contre les éleus de Dieu ? &, qui ſera ce

luy qui condamnera ? cela ſe doit prendre en

meſme façon que ce qu'il a dit ci-deſſus, Si

Dieu eſt pour nous, qui eſt ce qui ſera contre

nous ? Car il n'a pas voulu dire que rien ne

ſe preſentera pour travailler le fidele ; car

en ce ſens qui eſt-ce qui n'eſt point contre

luy ? mais que rien ne prévaudra contre

luy. Ainſi il ne veut pas dire ſimplement

qu'il n'y ait aucune accuſation nicondam

nation contre le fidele, mais que toute ac

cuſation contre luy ſera vaine, & toute con

damnation nulle. Carautremcnt il y a grand

nombre d'accuſateurs,& d'accuſations,& de

condamnations contre les fideles.

I. Satan ſe preſente le premier, lequel

eſt expreſſement appelé l' iccuſateur Apo

calypsº. Et il eſt dit là, qu'il accuſe les fide

les jour c2 nuit devant Dieu. Et vous voyez

un exemple remarquable de ſon accuſation

au ch. 3. des Revelations du PropheteZa

charie, où le Prophete repreſente que Dieu

luy fit voir§ le grand Sacrificateur,

étant debout devant l'Ange de l'Eternel, &

Satan étant debout à ſa droite pour le

contrarier. Et tant s'enfaut, que Satanman

que

-#
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que d'accuſer les fideles envers Dieu, & de

propoſer leurs pechez , que meſme il in

vente des choſes fauſſes, il les calomnie de

vant Dieu, comme vous le voyez en l'hi

ſtoire de Job : auſſi il eſtappelé Diable qui

ſignifie Calomniateur.

II. La Loy vient en ſecondlieu, laquelle

accuſe & condamne tout pecheur. Car

montrant dans ſes enſeignemens la juſtice

ue Dieurequiert de l'homme, elle l'accuſe

†peché, auquel ſens l'Apoſtre Rom. 3. dit

que par la Loy eſt donnée connoiſſance du pe

ché, & pourtant que nulle chair ne ſera juſti

fiée devant Dieu par les œuvres de la Loy, c'eſt

à dire, que la Loy accuſe & condamne toute

chair de peché; & pourcette cauſeau chap.

4. il dit que la Loy engendre ire, c'eſt que

par les accuſations, & convictions de pe

ché elle attire ſur l'homme l'ire & le juge

ment de Dieu; & la ſentence de condamna

tion qu'elle prononce eſt toute mspifeſte,

Maudit est quiconque n'eſt permanent en

ces choſes, c'eſt pourquoy l'Apoſtre 2.Cor.

3. l'appelle miniſtere de mort & de con

damnation.

| II I. La propre conſcience de l'hom

me intente accuſation contre l'homme

& le condamne , comme l'enſeigne l'A-

poſtre Rom. 2. diſant, meſme des Gen

tils, que leur conſcience rend témoignage, &

- que
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que leurs penſées entre elles s'accuſent , ou

auſſi s'excuſent. Ainſi au Pſ. 5 I. David dit,

A ſon peché eſt continuellement devant moy,

montrant en cela la force de ſa conſcience,

laquelle inceſſamment luy repreſentoit ſon

peché. C'eſt eet Accuſateur interieur du

quel vous voyez la force en nos premiers

parens, Gen.3. qui ayans peché ſe cachent

de devant la face de l'Eternel parmi les ar

bres du Jardin , leur conſcience les con

damnant au dedans & prevenant la ſenten

ce de Dieu : &au ch.42. vous voyez l'effi

cace de cet Accuſateurés freres de Joſeph,

qui étans mis en priſon en Egypte ſe ra

mentoivent eux-meſme leur peché comme

dès long-temps, contre leur frere,& diſans:

Vraiment nous ſommes coupables touchant

moſtre frere ; car nous avons veu l'an

goiſ7e de ſon ame , quand il nous deman

doie grace , c2 ne l'avons point exaucé,

à cauſe de quoy cette angoiſſe nous eſt ave

nnë. Rafcette force ſe voit encore plus ex

preſſement en Betſaſar , lequel au milieu

d'unfeſtin voyant une main écrivant en la

paroi, ſon viſage ſe change, ſes penſées le

troublent, les joinčtures de ſes reins ſe deſ

ſerrent & ſes genoux heurtent l'un contre

l'autre. C'eſt par les accuſations de cette

conſcience qu'il eſt dit Pſ. 53. Qu'on ſe

ra effrayé , où il n'y avoit point de peur ,ffrayé , y P r#ſt
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| c'eſt à dire, ſans ſujet : & Job 15. dit qu'il

y a ſon de frayeur és oreilles du mechant, qu'il

eſt comme en travail d'enfant, & qu'il ne

croit pas qu'il puiſſe retourner hors des téné

bres.

IV. Mais quand tous ces accuſateurs

manqueroient, n'y auroit-il pas aſſez de

Dieu, pour l'accuſer , le convaincre, le

condamner ? Celuy qui condamna jadis

nos premiers parens , quoi qu'ils fuſſent

ſeuls au monde, ne nous pourra-t-il point

encore condamner ? Celuy qui condam

na le monde ancien, & envoya le déluge

ſur la terre, à cauſe de la malice des hom

mes, n'a-t-il pas encoreſon tribunal, pour

nous y ajourner ? Celuy qui découvrit

jadis Achan, quoy qu'il euſt enfoui bien

avant en la terre ſon interdit, & celuy

qui ſonde les reins & les cœurs , & qui

manifeſte les choſes les plus ſecrettes, ne

pourra-t-il pas intenter accuſation contre

nous ? Certes quand nous nous abfqudrions

nous-meſmes, il ſuffit ſeul pour nous con

damner. Dont l'Apoſtre I. Cor.4. dit,

3e ne me ſens en rien coupable, à ſçavoir és

actions de ſon miniſtere, mais pour cela je

ne ſuis pas juſtifié : mais celuy qui me juge

c'eſt le Seigneur. Si je me jufiifie, dit Job

ch. 9. ma propre bouche me condamnera : al

légue je que je ſuis entier ? demeſme il me de

' cla
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clarera pervers. Enfin douterons-nous

· qu'il y ait un Juge pour nous condamner,

veu qu'il y a un tribunal devant lequel il

nous faut comparoiſtre,pour remporter un

chacun en ſon corps, ſelon qu'il aura fait ou

bien ou mal ? qu'il y a un jour déterminé au

quel ſeront jugez les vivans & les morts ?

Et n'y aura-t-il rien pour nous y accuſer,

veu que les livres ſeront ouverts, où ſe trou

veront écrites toutes nos actions ? L'exa

men en ſera ſi exact, qu'il faudra rendre

conte meſmes des paroles oiſeuſes, Matth.

I2.36. -

VI. Et combien de ſujets & de cauſes

d'accuſation, ſe pourront trouver meſme

contre le fidele ? Comment l'homme mortel,

dit Job ch. 9. ſe juſtifiera-t-il envers le Dieu .

fort ? S'il veut plaider avec luy, il ne répon

dra point de mille articles à un ſeul : & au

chap. 15. Qu'eſt-ce que de l'homme mortel

qu'il ſoit pur, & de celuy qui eſt né de fem

me qu'il ſoit juſte ? ll n'y a homme qui ne

peche, dit Salomon, I. Rois 8. Et Ec

cleſ 1o. Certainement il n'y a point d'hom

me juſte en la terre, qui faſſe bien, c2 ne pé

che point. Auſſi David s'écrie au Pſ. 13o.

O Éternel, ſi tu prens garde aux iniquitez,

Seigneur, qui eſt-ce qui ſubſiſtera ? & au Pſ.

19. Qui eſt celuy qui connoit ſes fautes com

miſes ? Purge moy des fautes cachées. Et Pſ.
Tome II. X | 143
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Point.

143. O Dieu, n'entre point en jugementavec

ton ſerviteur, dautant que nul vivant ne ſe

ra juſtifié devant toy. Conſiderez les fide

les en leur nature. N'ont-ils pas peché en

Adam? Rom. 5. & ne ſont-ils pas enfans

d'ire comme les autres ? Eph. 2. Et de

puis leur regeneration, ſont-ils tellement

ſaints, qu'il n'y ait contre eux aucune ma

tiere d'accuſation & de condamnation ?

Si nous diſons, dit St. Jean en ſa I. Epit.

ch. I. que nous n'avons point de peché, nous

naus ſeduiſons nous-meſmes, c> la veritén'eſt

point en nous : & Galat. 5. La chair con

voite contre l'Eſprit , e> l'Eſprit contre la

chair, c2 ces choſes-là ſont oppoſées l'une à

l'autre, tellement que vous ne faites point les

choſes que vous voudriez. Voilà divers ac

cuſateurs & diverſes accuſations, qui ſe

preſentent contre les hommes, & meſme

contre les fideles. De là vient qu'il ne faut

pas entendre que l'Apoſtre les veuille nier,

diſant,Qui eſt-ce qui intentera accuſation con

tre les éleus de Dieu ? Maisil veutſeulement

montrer leur impuiſſance par l'oppoſition

des remedes qui nous ſont propoſez enl'E-

vangile, à ſçavoir, que Dieu juſtifie ſes

éleus, que 7eſus-Chriſt eſt mort, & reſuſ

cité, & qu'il eſt à la droite de Dieu , &

qu'il fait requeſte pour nous : lesquels points

nous vous repreſenterons, non pour trai

UCl'

,
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ter un chacun au long; car le temps ne le

permettroit point , mais ſeulement pour

en propoſer ce qui concerne l'intention de

l'Apoſtre, qui eſt d'aſſeurer nos conſcien

ces contre l'ite de Dieu. Or il eſt re

marquable que l'Apoſtre ne dit pas ſim

plement, Qui eſt-ce qui intentera accuſation

contre nous ? mais contre les éleus de Dieu ?

· Car il y a deux manieres de conſiderer

l'homme, à ſçavoir; ou en ſoy-meſme ,

ou en la grace, ou faveur de Dieu. Con

ſideré en ſoy, il comparoiſt comme cri

minel devant Dieu ſon# rigoureux ;

& la regle du jugement eſt la rigueur de

la Loy. Confideré en la grace, & en la

miſericorde de Dieu , il comparoiſt non

comme criminel, mais comme fils, & de

vant Dieu , agiſſant non comme Juge,

mais comme Pere bénin, non par la Loi ,

mais par l'Evangile. Dont comme en la

premiers conſideration, il faut qu'il paſſe

condaſhnation : auſſi en la ſeconde, il n'y

aura ni accuſation, ni condamnation con

| tre luy : & c'eſt cet égard auquel l'Apo

ſtre parle du fidele, ne diſant pas ſimple

ment, qu'il n'y a point de condamnation con

tre nous, mais contre les éleus de Dieu, nous

conſiderant par cette qualité d'éleus , non

en nous-meſmes, mais en la grace & mi

ſericorde de Dieu : car l'Election eſt le

, X 2 pre



484 Sermon vingt-neuviéme

remier degré de la faveur de Dieu, par

† il nous a éleus ou choiſis en Jeſus

Chriſt devant la fondation du monde , &

nous a bénits de toutes bénedictions ſpiri

tuelles és lieux celeſtes. Et ce mot mon

tre déja la vanité des accuſations qui ſont

contre le fidele : car qui pourra par ſesac

cuſationschanger l'élection de Dieu, anéan

tir le propos arreſté de l'Eternel? Ou qui

eſt celuy qui pourra en temps intenter ac

cuſation contre ceux que Dieu a abſous

d'éternité ? Qui pourra attirer condamnâ

tion de mort contre ceux que Dieu a or

donnez à vie , & qu'il a déſignez pour

eſtre vaiſſeaux de ſa miſéricorde devant la

fondation du monde ? Or l'Apoſtre nous

mene à l'élection de Dieu, comme à la ſour

ce de tout noſtre bien, pour oſter à l'hom

me toute vaine gloire, toute préſomption

de ſoy-meſme, de ſon arbitre, de ſa juſti

ce, afin qu'il reconnoiſſe la gratuité & la

miſéricorde de l'Eternel envers †, qui

lors que nous n'étions point, nous a éleus

en ſoy , ſelon le bon plaiſir de ſa vo

lonté. .

Or la premiere choſe que l'Apoſtre

oppoſe aux accuſations & aux condamna

tions qui pourroient eſtre contre les éleus

de Dieu, c'eſt que c'eſt Dieu qui juſtifie.

Et cela très à propos : car ſi nous devons
A eſtre

5
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eſtre accuſez ou condamnez , il faut par

neceſſité que ce ſoit au tribunal de Dieu :

car quel autre tribunal y a-t-il que nos

conſciences puiſſent apprehender? Or ce

ne peut pas eſtre au tribunal de Dieu : car

là nous ſommes abſous, c'eſt Dieu meſme

qui nous juſtifie. Hl s'enſuit donc que nous

n'avons à craindre, ni aucun tribunal , ni

aucune condamnation.

I. Que la Loy vienne là pour nous con

damner, Dieu eſt le ſouverain Juge, au

throne duquel nous appellons. Et ſi nous

ſommes abſous par le Juge ſouverain,

craindrons-nous le tribunal inférieur ?

· II. Que Satan vienne nous accuſer, que

pourra ſon accuſation contre la juſtifica

tion de Dieu ? Quelle proportion y a-t-il

de cet accuſateur , à celuy duquel nous

ſommes abſous ? Quelle creature pourra

prévaloir contre le Createur ? Pourtant

voyez-vgus au 3 chap de Zacharie, que
Satan eñtreprenant d'accuſer Jehoſua le

Grand Sacrificateur, Dieu le tance & re

jette rudement, & luy dit, Que l'Eternel

te tunce rudement, ô Satan : voire l'Eternel

qui a éleu/eruſalem te tance rudement. N'eſt

ce pas ici le tiſon que j'ay recoux du feu ?

Auſſi au 12. ch. de l'Apoc. pour nous mon

trer que les accuſations de Satan ne ſont

point admiſes devant le throne de grace,
X 3 * 2tUl»
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auquel nous comparoiſſons,St.Jean nous re

préſenteSatan dejetté du Ciel, & une gran

ch. .. de voix du Ciel diſant, Maintenant eſtave

v. 1°. nu le ſalut , & la force , c5 le regne de

noſtre Dieu, & la puiſſance de ſon Chriſt ;

car l'accuſateur de nos freres est dejetté,

qui les accuſoit devant noftre Dieu, jour c2
/7/f/t. -

-

III. Sera-cenoſtre conſcience qui nous

accuſera ? Mais Dieu eſt plus grand que

noſtre conſcience, & nous appelonsde ſes

accuſations, comme de celles de la Loy, au

throne de la grace de Dieu, ſelon que dit

l'Apoſtre Hebr. 4. Allons avec aſſeurance au

throne de grace, afin que nousobtenions miſeri

corde, & que nous trouvions grace, pour eſtre

aidez en temps oportun. Or en ces mots »

Dieu eſt celuy qui juſtifie, remarquez& le

mot de juſtifier, & la cauſe efficiente de la

juſtification. Car nos adverſaires de l'E-

gliſe Romaine pour eſtablir la juſtification

des œuvres, confondent la juſtificâtiºn avec

la ſanctification, & prennent le mot de juſti

, fier pour ſignifier faire ſainct. Or ils ſe trom

pent extremement ; car juſtifier c'eſt ab

ſoudre,& envoici une preuve certaine, c'eſt

que juſtifier eſt oppoſé à accuſer & condam

mer. Car qui eſt le contraire d'accuſer & de

condamner ſinon abſoudre# Et cette ſignifica

| tion du mot de juſtifier que nous voyons en

,

| . CC
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ce lieu , ſe trouve auſſi ailleurs , comme

Proverbe 17. Celuy qui juſtifie le mechant, c

celui qui condamne le juſte ſont l'un &- l'autre

en abomination à l'Eternel. Là juſtifier le

méchant c'eſt l'abſoudre ; car ce ne ſeroit

pas choſe abominable à l'Eternel, que de

faire ſaint & de convertir un méchant. Et

ceci eſt évident par ce que ce mot eſt em

ployé ésjugemens : or en fait de jugement,

juſtiier n'eſt pas faire & rendre ſainct,

mais c'eſt abſoudre : auſſi noſtre juſtification

nous eſt repreſentée par une procedure ju

diciale. La Loy eſt propoſée comme noſtre

accuſateur , Jeſus-Chriſt, comme noſtreA

vocat, Dieu comme noſtre Juge lequel nous

juſtifie des accuſations de la Loy, c'eſt à dire,

nous abſout. Or ce ſont deux benefices,

quoy que conjoincts, néantmoins très-diffe

rens , que la Juſtification & la Sanctifica

tion Car l'un ſe fait par l'imputation de la

juſtice de Jeſus-Chriſt, & l'autre par le re

nouvellement de nos ames, tellement que

la juſtice de la juſtification eſt hors denous,

car elle eſten Jeſus-Chriſt, & nous eſt impu.

tée : mais la ſainteté de la ſanctification eſt

en nous & inherente à nos ames, tellement

que celle-là eſt ſans nos œuvres, ſelon que

ditl'Apoſtre Rom.4. que Dieu impute la juſ

tise ſans œuvres, c'eſt à dire que pour nous

conſtituer juſtes devant Dieu nos œuvres

X 4 I]C
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ne viennent point en conte. Mais quant à

noſtre ſanctification, elle conſiſte en bonnes

œuvres, leſquelles Dieu a preparées, afin

que nous cheminions en elles. De làvient

que la juſtice de la juſtification eſt parfaite;

car c'eſt la juſtice de Jeſus-Chriſt : mais la

ſaincteté de la ſanctification eſt imparfaite ;

car c'eſt noſtre ſaincteté, en laquelle nous

avons montré ci-deſſus qu'il y a beaucoup

de deffauts. Pourtant quant à la ſaincteté

de noſtre ſanctification, on pourroit intenter

accuſation contrenous, maison ne le peut

contre celle de la juſtification, parce que

Jeſus-Chriſt a parfaitement accompli la

Loy. Et pour vous montrer combien elles

ſont diſtinguées, l'Ecriture Saincte appel

le la ſaincteté qui eſt en nous juſtice de la

Loy, parce qu'elle conſiſte à faire ſelon la

clauſe de la Loy, Qui fera ces choſes vivra

par elles, &dit que nul n'eſt juſtifié par cet

te juſtice. Mais la juſtice de la juſtifica

tion eſtappelée juſtice de lu Foy, parceque

nous l'obtenons en croyant, ſelon que dit

l'Apoſtre Rom. 1o. que Chriſt eſt la fin de la

Loy en juſtice à tout croyant : & Rom.4 qu'à

celui qui n'œuvre point, mais croit en celuy qui

juſtifie le méchant, ſa foy luy eſt imputée à jujii

ce. Et S. Paul I. Cor. 1. pour montrer

que la Juſtification & la Sanctification ſont

deuxbenefices differens, dit que jeſus-Chriſt
779:4J'
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nous a été fait de par Dieu juſtice & ſantti

fication, voulant par ces deux mots diſtin

guer ces deuxbenefices. Et cette diſtinc

tion paroiſt és mots par leſquels ces deux

bencfices nous ſont repreſentez. Car ſanc

tifier c'eſt faire ſainct, & juſtifier c'eſt ab

ſoudre. Quant à la cauſe efficiente de la juſ

tification, ce ne peut eſtre que Dieu, car

c'eſt contre Dieu que nous avons peché,

comme dit le Prophete David Pſ. 5 I. %'ay

peché contre to, contre toy proprement. Il avoit

bien offenſé Urie : mais c'eſt que nos actions

ne ſont pechez, à proprement parler, ſinon

entant qu'elles ſont des transgreſſions de

la Loy de Dieu; & pourtant il dit qu'il a

peché proprement contre l'Eternel, d'où .

il s'enſuit auſſi que c'eſt proprement à Dieu .

de juſtifier. Ce que Dieu nous montresEſa--

43. C'eſt moy, c'eſt moy, qui efface tes for--

faits , pour l'amour-de moy. Choſe ſi con

nue, meſme aux Scribes& aux Phariſiens, ,

que ne,ºèconnoiſſans pas la Divinité de Jc

† ils ſe ſcandaliſoient de ce qu'il

pardonnoit les pcchez, diſans, Qui peut*

pardonner , les pechez , ſinon Dieu ſeul ?

QuantauxMiniſtres de la parole Dieu,ils re

mettent les pechez non comme Juges, ainſi !

qu'on s'imagine dans l'Egliſe Romaine, ,

où les hommes entreprennent d'impoſer des .

peines & des ſatisfactions, & de donner des

X 5 , in-
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indulgences , par une forme de Juriſdic

tion , mais comme Herauts, Annoncia

teurs , Ambaſſadeurs : car la juſtification,

& la remiſſion des pechez eſt faite en Je

ſus-Chriſt, & nous l'annonçons, comme dit

- l'Apoſtre 2 Cor. 5. Dieu eſtoit en Chriſt re

conciliant le monde à ſoy, en ne leur impu

tant point leurs pechez : & il a mis en nous la

arole de reconciliation. Nous ſommes donc

Ambaſſadeurs pour Chriſt , comme ſi Dieu

exhortoit par nous. Quelle conſolation donc

auront les hommes par ces pardons de l'E-

gliſe Romaine ? Pourront-ils dire, Qui

eſt - ce qui intentera accuſation ? Dieu eſt

celuy qui juſtifie ? Car à qui eſt - ce que

Dieu ainſtitué unetelleformed'abſolution?

Certes leurs conſciences ne peuvent eſtre

qu'éfi inquietude, puis qu'ils peuvent voir

que c'eſt, non Dieu qui les abſout, mais un

homme qui taxe les pechez, & envent les

pardons,attendant la remiſſion de ſes pechez

& ſa juſtification de Dieu, ſeul fuge ſou
VCI'alIl.

Or l'Apoſtre ne dit pas ſeulement que

c'eſt Dieu qui juſtifie, mais ilajouſte, Chriſt

eſt celuy qui eſt mort, & très à propos. Car

puis que Dieu eſt juſte, comment ne deffe

rera-t-il aux juſtes accuſations*de Satan,

de la Loy, de nos conſciences, de ſa juſ

tice meſmes, qui ſont faites contre nous ?

- En
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En voici la raiſon, à ſçavoir que jeſus-Chriſt

eſt mort. Cette mort a ſatisfait à la juſtice

de Dieu, & ainſi elle rend nulles toutes ac

cuſations& condamnations. Et l'Apoſtre

nous monſtre tacitement par cette réponſe,

qu'il étoit impoſſible que nous fuſſions ab

ſous ſans ſatisfaction ; car Dieu ne pouvoit

combatre ſa juſtice par ſa miſéricorde, &

juſtifier le méchant ſans aucune ſatisfaétion

ou expiation. C'eſt pourquoy enl'Ancien

Teſtamentavoient été établis les ſacrifices

avec effuſion de ſang, pour montrer la ne

ceſſité d'une ſatisfaction, ſelon que l'en

ſeigne l'Apoſtre diſant Hebr. 9. que ſans

effuſion de ſang il ne ſe fait point de remiſſion

des pechez. Jeſus-Chriſt donc ayant épan

du ſon ſang, & s'eſtant ſoy-meſme offert en

ſacrifice pour nous , qui intentera accuſa--

tion contre nous ? Ce ſera Satan. Mais

Apocalyp. 12. eſtant dit que l'accuſateur

des fidgles est rejetté, en eſt alleguée la rai

ſon :° c'eſt qu'ils l'ont vainçu par le ſang des

l'agneau. Et Zach. 3. après que Dieu eut .

tancé Satan accuſant Jehoſua le Grand Sa--

crificateur, il nous eſt montré que le moyens

par lequel ſont rejettées ſes accuſations » ,

c'eſt l'obéiſſance que Jeſus - Chriſt a ren

•duë à Dieu ſon Pére, de laquelle nous ſom

mes reveſtus ; car il eſt dit que 7ehoſua !

étuit veſtu de veſtemens ſales , mais que :

, , ( ).'.» l'Ada- -
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I. Ep.

2, 24.

l'Ange de l'Eternel , qui eſt Jeſus-Chriſt

Noſtre Seigneur, devant lequelaſſiſtoit Je

hoſua , prit la parole , & parla à ceux qui

aſſiſtoient devant luy , diſant, Oſtez de deſſ s

luy ces veſtemens ſales. Et il luy dit, Voici,

j'ay fait paſſer de deſſus toy ton iniquité, c2

t'ay veſtu de nouveaux veſtemens:ce quieſtcon

forme aux paroles du 7. de l'Apocal. que

ceux qui ſont devant le throne de Dieu, ont lacé

leurs robes, & les ont blanchies au ſing de l'a-

· gneau.

J'ajouſte que par ce ſang du Fils de Dieu

les accuſations de Satan ne ſe trouvent

point; car nos pechez ne ſont plus, eſtant

effacez par le ſang de Jeſus-Chriſt, dont il

eſt dit Jeremie 5o. On cherchera l'iniquité

d'Iſraël, mais il n'y en aura point, & les peehez.

de 3uda , mais ils ne ſeront point trouvez.

Par ce moyen auſſi ceſſent les accuſations

de la Loy ; car elle ſe trouve effacée par le

ſang de Jeſus-Chriſt, comme il eſt ditCo

loſſ 2. Il a effacé l'obligation qui eſtºt contre

moua, & l'a entierement abolie, l'ayant fichée en
la croix.

Les accuſations & condamnations de la

juſtice de Dieu ceſſent auſſi ; car elle eſt ſa

tisfaite , Jeſus-Chriſt ayant porté la peine

des pechez desquels elle nous accuſoit. Car

il a porté nos pechez en ſon corps, ſur le bois,

comme en parle S. Pierre, & a eté fait malé
- diction
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dictionpour nous, afin que nous fuſſons delivrez

de la malédiction de la Lor, & que nous obtin

ſions la benédiction de Dieu, Gala. 3, Il n'y

a nulle condamnation à ceux qui ſont en jeſus

Chriſt, Rom.8. I. & il en a legue la raiſon

priſe de la mort de Chriſt, diſant que Dieu

ayant envoyé ſon propre Fils en forme de chair

depeché, &3 pour le peché, a condamne lepeché

en la chair : afin que la juſtice de la Ley

fuſt accomplie en nous , ſelon que dit Je

ſus-Chriſt, que qui croit en lui ne viendra

point en condamnation,mais il eſt paſſé de la mort

à la vie. Jean 5. 14. Par cette mort de Jeſus

Chriſt , ceſſent auſſi les accuſations de la

conſcience. Car par la mort de Jeſus-Chriſt

qui s'eſt rendu noſtre pleige, la conſcience

trouve toute matiere de paix & de conten

tement. Ses accuſations ſont changées en

un Eſprit d'adoption par lequel nous

crions, Abba Pere, & lequel rend témoi

gnage à nos eſprits que nous ſommes en

fans de TDieu.

Or comme nous avons ci-deſſus remar

qué la cauſe efficiente de noſtre juſtifica

tion en ces mots, Dieu eſt celuy qui juſtifie,

auſſi remarquons en ceux-ci , Chriſt eſt ce

luy qui eſt mort, la cauſe meritoire, ou le prix ,

de noſtre redemption. Prix corrompu en

l'Egliſe Romaine, par la dcctrine des ſa

tisfactions humaines; car au lieu d'arreſter

X 7 - je
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le fidele contre toute condamnation, à la

mort de Jeſus-Chriſt, ils luy propoſent ſes

propresſouffrances,& celles des Saintscom

muniquées par des indulgences. Or que

nous dit ici l'Apoſtre, & que nous propoſe

t-il contre toute condamnation ? Eſt-ce

nos ſatisfactions, ou celles d'aucun Saint?

Mais , dit-il , Chriſt eſt celuy qui eſt mort.

Auſſi c'eſt celuy ſeul qui a peuſatisfaire à la

juſtice de Dieu, luy ſeul pouvant donner

à Dieuun prix infini, comme la peine que

nousavions meritée eſtoit infinie:c'eſt pour

quoy St. Pierre dit Act.4. qu'il n'y a aucun

nom ſous le Ciel qui ſoit donné aux hommes,

par lequel il nous faille eſtre ſauvez. Et l'A-

poſtre 1.Tim. 2. dit qu'il y a un ſeul Dieu

c2° un ſeul Mediateur entre Dieu & les hom

mes,àſavoir ?eſus-Chriſt homme,qui s'eſt don

né ſoy-meſme en rançon pour tous. En luy

donc, non en aucun autre, nous avons re

demption par ſon ſang , à ſavoir remiſſion

des pechez , ſelon les richeſſes de ſr grace,

commeen parle l'Apoſtre Eph. 1.7. Il faut

donc, ſi nousvoulons avoir quelque conſola

tion& quelque aſſeurance,que nous nous ar

reſtions à luy, & que la crainte de quelque

condamnation nous venantau devant, nous .

diſions, Chriſt eſt celuy qui eſt mort. En quoy.

auſſi ſont condamnez le Purgatoire de l'E--

gliſe Romaine, & le ſacrifice non ſanglant

| -- **
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de la Meſſe. Le Purgatoire, car ſi telle eſt

l'efficace de la mort de Jeſus-Chriſt, que

rien ne puiſſe intenter accuſation contre les

éleus de Dieu , ni les condamner , d'où

viendra la condamnation aux peines du feu

du Purgatoire ? La mort de Jeſus-Chriſt

aura-t'elle ici manqué de vertu ? & ſon ſang

ne nous aura pas purgé de tout peché? Mais

noſtre Apoſtre prononce abſolument que

nul ne pourra condamner les éleus, & tou

tesfois c'eſt aux éleus que ces gens prépa

rentce feu. Quant au ſacrifice de la Meſſe,.

je demande à quoy faire ce ſacrifice pour la

propitiation des pechez des vivants & des

morts ? N'avons-nous pas pour cet effet la

mort de Jeſus-Chriſt ? Et l'Apoſlre nous

dit-il autre choſe contre toute condamna

tion, ſinon Chriſt eſt celuy qui eſt mort ? Mais

ces gens veulent d'autre ſacrifice que cette

mort , l'accuſant en cela d'imperfection,

comme ſi elle ne ſuffiſoit pas pour nousdé

livrer.de toute condamnation , contre ce

que nous dit l'Apoſtre Heb. 1o. 7eſus

Chriſt par une ſeule oblation a conſacré pour

toujours ceux qui ſont ſanctifiez , tellement

que Dieu n'a plus aucune ſouvenance de nos

pechez,& il ajouſte, Où il y a remiſſion de ces

choſes, il n'y a plus a'oblation pour le peché.

Telle eſt donc la perfection de cette mort

que par le témoignage de l'Apoſtre, º#
- - CllC
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(

elle il n'y a plus d'oblation, parce qu'elle eſt

l'entiere propitiation pour nos pechez. Et

c'eſt en quoy Jeſus-Chriſt a eſté different

des Sacrificateurs de l'Ancien Teſtament,

comme le montre l'Apoſtre Hebr. 1o. Tout

Sacrificateur, dit-il, aſſiſte chacunjour adminiſ

trant & offrant les meſmes ſacrifices, mais celu,-

ci ayant offert un ſeul ſacrifice pourles pechez,eſt

aſſis pour toujours à la droite de Dieu. Ici pour

montrer combien ce ſacrifice eſt eſficace,

l'Apoſtre ne dit pas ſeulement, Chriſ eſt celui

qui eſt mort, mais ajouſte, Ft qui plus eſt qui eſt

reſſuſcité. Car de quoy euſt ſervy la mort de

Jeſus-Chriſts il euſt été vainçu & englouti

de la mort,ſelon que dit l'Apoſtre 1.Cor. 15 .

Si Chriſt n'eſt point reſſuciié,voſirefoy eſt vaine,

& vous eſtes encore en vospechez ?Car s'il ne fuſt

reſſuſcité, c'euſt été qu'il n'euſt pas expié

tous nos peche7,& pour cela euſt été retenu

priſonnier de la mort , car le gage du pe

ché c'eſt la mort. Mais puiſque ce répon

dant eſt ſorti de la mort, il faut néceſſaire

ment qu'il ait entierement ſatisfait.

Ainſi cette reſurrection eſt la preuve de
- ſa victoire & de l'expiation entiere de nos

pechez. Elle eſt auſſi ici oppoſée à noſtre

condamnation, comme étant noſtre abſolu

tion & juſtification.Et ceci eſt conſiderable;

car comme la mort de Jeſus-Chriſt a été :

comme ſa condamnation & la noſtre en luy, .
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auſſi ſa reſurrection a eſté ſon abſolution &

la noſtre. Car comme le Pere livrant Jeſus

Chriſt à la mort, condamno't nos pechez en

luy, auſſi le reſſuſcitant des morts, c'étoit le

prononcer quitte de tous les pechezqui a

voient été jettez ſur luy. C'eſt ce que nous

enſeigne I'Apoſtre, àl'égard de la juſtifica

tion de Jeſus-Chriſt, 1.Tim.3. diſant qu'ila

eſté jnſtifié en Eſprit, c'eſt à dire declaré & re

connu juſte & ſans coulpe par ſa nature di

vine par laquelle il s'eſt reſſuſcité: Et à l'é-

gard de la noſtre, Rom. 4. qu'il a eſté li

vré pour nos pechez, c2 eſt reſſuſcité pour

noftre juſtification : dautant que comme

Jeſus-Chriſt mourant, nous avons été con

damnezen luy, auſſi luy reſſuſcité & juſti

fié , nous avons été§ & juſtifiez en

lui. Auſſi en cette reſurreétion ſe trouve

le fondement de noſtre eſperance, comme

dit S. Pier. enſà 1. Ep. ch. 1. que Dieu nous

a regenerez 6/7 eſperance vive par la reſurrec

tion de#ſus-Chriſt d'entre les morts. EtJeſus

Chriſtau Pſ16 par unEſpritProphetique de

cette reſurrection, dit, que ſon cœurs'eſt

réjouï, que ſa gloire a eu lieſſe , & que fa

chair habitcra en aſſeurance.

Mais il y a plus, c'eſt que Jeſus-Chriſt

non ſeulement eſt reſſuſcité, mais auſſi eſt

monté au Ciel, pour nous défendre com

me noſtre Roy contre toutes acculations,

- COIIl
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comparoiſſant pour nous devant la face de

Dieu, comme noſtre Interceſſeur & Avo

cat, & c'eſt ce qu'ajoute l'Apoſtre quand

il dit, Lequel auſſi eſt à la droite de Dieu,

c fait requeſte pour nous. Et cela tres

à propos : car quant à la ſéance à la droite

de Dieu, ſi Jeſus-Chriſt n'eſt pas ſeulement

mort & reſſuſcité pour nous , mais auſſi eſt

élevé au Ciel en toute puiſſance c3 gloire,

cette puiſſance & cette dignité n'eit-elle

pas pour nous aſſeurer contre toute con°

dâmnation ? Car puis qu'il eſt aſſis ſur le

throne de Dieu, qui oſera comparoiſtre

devant luy, pour intenter accuſationcon

tre ſes membres, & pour condamner ſes

éleus ? .. Et c'eſt le ſens auquel l'Apoſtre

fait ici mention de la preſence de Jeſus

Chriſt à la droite de Dieu : car bien qu'à

proprement parler , Dieu n'ait point de

droite, néantmoins l'Ecriture Sainte la lui

attribuë en diverſes ſignifications. Et ces

termes,ſire à la droite de Dieu, ſédoivent

entendre par la ſimilitude des Rois & des

Princes de ce monde, qui autrefois avoient

- accoutumé de mettre à leur main droite

Ceux qu'ils vouloient honorer, & élever

par deſſus tous, & auxquels ils vouloient

donner le prochain degré de gloire &

d'honneur après eux, comme nous liſons

I. Rois 2. que Salomon fit ſeoir ſa mere à

- ſa
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ſa main droite. La mere des enfans de

Zebedée prie Jeſus-Chriſt que ſes deux fils

ſoient aſſis l'un à ſa droite, & l'autre à ſa

gauche en ſon Royaume, c'eſt à dire, y

euſſent les premieres dignitez, ſe figurant

un Royaume terrien. Ainſi la ſéance de

#eſus-Chriſt à la droite de Dieu , ſignifie

I. une exaltation de Jeſus-Chriſt , entant

qu'homme & Mediateur, en une gloire &

une charge ſouveraine, ſelon que dit l'A-

poſtre Phil. 2. que Dieu l'a ſouverainement

élevé, & luy a donné un nom qui eſt ſur tout

mom, afin qu'au nom de ?eſus-Chriſt tout ge

nouil ſe ploye, de ceux qui ſont és Cieux,

c>. en la terre, & ſous la terre, & que tou

te langue confeſſe que 7eſus eſt le Seigneur, à

la gloire de Dieu le Pere.

II. Cette ſéance à la droite de Dieu le

Pere, ſignifie la communion de la puiſ

ſance & de l'authorité ſouveraine, pour

regner gomme Chef & Roy de l'Egliſe ;

car ce•dui eſt dit au Pſ 1 io. Sieds toy à

ma droite juſques à ce que j'aye mis tous tes

ennemis pour le marchepied de tes pieds, eſt

expoſé par l'Apoſtre du regne de Jeſus

Chriſt, I. Cor. 15. Il faut , dit-il , qu'il

regne juſques à ce qu'il ait mis tous ſes enae

mis ſous ſes pieds. Et Epheſ I. l'Apoſtre

dit, que Dieu a fait ſeoir 7eſus-Chriſt à ſa

droite és lieux celeſtes, par deſſus toute prin

cipauté
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cipauté & puiſſance, cº ſeigneurie , 3 par

deſºus tout nom qui ſe nomme, non ſeulement

en ce ſiecle, mais auſſi en celuy qui eſt à ve

nir, c2 a aſſujetti toutes choſes ſous ſes pieds,

' &- l'a donné ſur toutes choſes, pour eſtre chef

à l'Egliſe. Or puis que telle eſt la condi

tion de celuy qui eſt mort & reſſuſcité

pour nous, il eſt certain qu'il a en main

toute puiſſance, pour repouſſer toute ac

cuſation & toute condamnation. Mais de

plus outre qu'il eſt à la droite de Dièu, il

intercede pour nous. Car comme jadis le

Souverain Sacrificateur après avoir offert

le ſacrifice, entroit dedans le Sanctuaire,

& là faiſoit requeſte pour le peuple : Auſſi

Jeſus-Chriſt Noſtre Seigneur, après avoir

offert ſon ſacrifice, eſt entré au Sanctuaire

celeſte, pour là faire requeſte pour nous,

commel'enſeigne l'Apoſtre§ 9. Chriſº,

dit-il, n'eſt point entre és lieux ſaints faits

de main , qui étoient figures correſpondantes

aux vrais, mais eſt entré au Ciel#pour

maintenant compar oitre pour nous devant la

face de Dieu. Au chap. 7. il dit, que 7e

ſus-Chriſt peut ſauver à plein ceux qui s'ap

prochent de Dieu par luy, étant toujours vi

vant pour interceder pour eux. C'eſt l'in

terceſſion dont parle St. Jean en ſa 1. Ep.

chap. 2. Si quelcun, dit-il, a peché , nous

avons un Avocat envers Dieu , à ſçavoir /e-

ſus
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ſus-Chriſt le juſte, qui eſt la propitiation pour

nos pechez. Or n'entendez pas par cette

interceſſion quelque humiliation corporelle

de Jeſus-Chriſt devant Dieu, par laquelle

il ſoit comme à genoux pour interceder

pour nous: mais c'eſt que ſon ſang eſttou

jours frais & vivant, c'eſt à dire, a une

, efficace perpetuelle , par laquelle Jeſus

Chriſt comparoiſſant devant ſon Pere, luy

" fournit continuellement matiere de nous

bien faire. Car quel eſt le cri du ſang de

Jeſus-Chriſt prononçant meilleure choſe

ue le ſang d'Abel : telle eſt ſon interceſ

ion. Or le cri & les paroles de ce ſang,

ne ſont autre choſe que ſon efficace. Auſſi

ſon interceſſion n'eſt autre choſe. Or puis

qu'ainſi eſt, qui nous accuſera ? qui nous

condamnera ? Cette interceſſion de Jeſus

Chriſt ſera-t-elle foible au prix des accu

ſations de nos ennemis ?Ouſon ſang pour

ra-t-il pegdre ſa vertu pour n'eſtre plus de

vant Dieu , un objet qui l'induiſe conti

nuellement à nous bénir ? Ici remarquez

la vanité de l'Egliſe Romaine en la do

ctrine de l'interceſſion des Saints. Car qui

eſt-ce que l'Ecriture ſainte nous donne

pour Interceſſeur au Ciel, que celuy qui

s'étant offert en ſacrifice pour nous , eſt

allé comparoiſtre devant Dieu pour nous?

Auſſi St.Jean conjoint ces deux choſes,

--

qu'il
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qu'il eſt noſtre Avocat, & qu'il eſt la pro

- pitiation pour nos pechez : car ce ſont des cho

ſes inſéparables. Dont en vain diſtinguent

nosAdverſaires entre Mediateur de redemp

tion & d'interceſſion,pour dire que les Saints

ſont Médiateurs d'interceſſion , quoy que

non de redemption : car il n'y a que celui

qui peut expier nos pechez, qui puiſſe pre

ſenter nos prieres à Dieu, & les luy ren

dre agréables. La raiſon en eſt, qu'il n'y

a que le peché qui empeche que noſtre

| oraiſon ne luy ſoit agréable, Lam. Jer.

3. & Eſaïe 59. Ce ſont vos iniquitez qui

ont fait ſéparation entre vous & voſtre Dieu,

& vos pechez qui ont fait qu'il a caché ſa

face de vous, afin qu'il n'oye pas. Comme

donc le peché eſt la# que nos prie

res ſont desagréables à Dieu, ils'enſuit que

celuy ſeul qui expie nos pechez, rend nos

prieres agréables à Dieu , & par conſé

quent eſt noſtre ſeul Interceſſeur. OrJe

ſus-Chriſt ſeul peut expier nos pechez,

luy ſeul donc auſſi eſt noſtre Interceſſeur.

Et il n'eſt pas beſoin de luy donner des

compagnons, ſinon que nous vouluſſions

l'accuſer d'inſuffiſance; & douter que ſon

ſang euſt aſſez de vertu, pour nous ren

dre agreables à Dieu ſon Pere.

Pour concluſion, il faut que cette do

ctrine que l'Apoſtre nous a propoſée pour

- COIl -
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· conſolation contre le peché, nous ſerve

auſſi d'inſtruction.

I. Que puis queSatan nous accuſe pour nos

pechez, nous nous donnionsgarde de pe

cher, & de luy fournir matiere d'accuſa

tlOn COIltl'C IlOUS.

II. Que puis que Dieu nous juſtifie,

nous nous donnions garde d'abuſer de ſa

grace, la faiſant occafion de licence &

de diſſolution. . -

III. Que puis que Jeſus-Chriſt eſt mort

pour nos pechez, nous ayions en horreur

le peché, pour lequel expier, il a falluque

Jeſus-Chriſt ſouffriſt de ſi grandes peines,

& par lequel nous ſommes rendus coupa

blesde ſa mort. Qu'auſſi nous fçachions que

ſa mort, outre la vertu qu'elle a d'expier

nos pechez, doit auſfi avoir l'efficace en

nous, de nous faire mourir à peché, afin

que noſtre viel homme ſoit crucifié avec

Jeſus-Chriſt, afin que le corps du peché

ſoit aneanti, & que nous ne ſervions plus

à peché. -

IV. Que puis qu'il eſt reſſuſcité, il faut

auſſi que nous ſortions du ſepulcre du pe

ché, pour cheminer en nouveauté de vie,

& qu'ainſi nous ſoyions faits une éternelle

plante avec Jeſus-Chriſt, à la conformité

de ſa mort & de ſa reſurrection. .

V. Et puis qu'il eſt à la droite de Dieu,

que
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que nous penſions au# choſes qui ſont en

§ut,& non pointà celles qui ſont ſur la tºr

re, ſelon §ortation de St. Paul Coloſſ. 3.

ðchez les choſes 4º ſont en haut , là où

Chriſt eſt aſſis à la dextre de Dieu.
# Mºis quelle part avº † la

mort de Jeſus-Chriſt , vºº qui ne morti

fiez pointVosmembres qui ſont ſur la terrº»
§llardiſe, ſoüilleurº2 appetit deſordonné,

mauvaile convoitiſe& avarice? Quelle part

en ſa reſurrection Voº qui eſtes encore morts

en vos fautes & offences ? Quelle part à ſa
ſeance à la§ du Pere, vous qui au lieu

d'avoir voſtre converſation és Cieux com

me bourgeoisdeº Saints, & domeſtique, de

Dieu,& comme déjaaſſisés lieuxceleſtes en

Jeſus-Chriſt , engagez voscºuº&vos af

fections en la terre ? Ici que nos cœurs

ſoient touchez d'une vraie repentancc.

VII. Et ces choſes ſerVaº à noſtre in

ſtructionſervent à noſ# conſolation.Nous

ncus conſolerons cn Dieu qui nous juſtifie,

non ſeulement contºº les accuſations de la

Loy, mais auſſicontre lesacculations& les

mediſances des hommes. La bonne con
§ceauraDieupourgarº lescon

§nationsfaſſues deshomº ! &ſe con

ſolera que Dieula juſtifié. Contre la mort,

§usſçaurons queſ Jeſus-Chriſt eſt mort

nous vivrons, quº la mort eſt engloutie en

viéto
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victoire,& que qui croit en Jeſus-Chriſt, a

la vie éternelle. Sa reſurrection nous ſera un

argument de noſtre reſurrection en gloire,

diſans avec l'Apoſtre 2.Cor.4. Nous ſça

vons que celuy qui a reſſuſcité le Seigneur %eſus,

nous reſſuſcitera auſſi par 7eſus-Chriſt, & nous

fera comparoiſtre en ſa preſence. Voire nous

ſçavons qu'il transformera noſtre corps vilpour

eſtre rendu conforme à ſon corps glorieux,

Phil. 3. 2 I. Sa ſeance aux Cieux nous

ſera un témoignage certain que là où

il eſt , nous ſerons auſſi , puis qu'il y

eſt allé nous y† place : qu'un

jour nous ſerons aſſis avec luy enſon throne,

comme il eſt aſſis avec ſon Pere en ſon thro

ne. Enfin cette exaltation nous aſſeurera

contre tous ennemis, aſſeurez que, puisqu'il

regne & que toute puiſſance luy eſt donnée

| és Cieux & en la terre, il tiendra en bride

nos ennemis autant qu'il ſera expedient, &

finalement les mettra ſous ſes pieds. Son In

terceſſiayº nous conſolera en nos afflictions,

aſſeurezque quand nous ſeriensabandonnez

de tous,Jeſus-Chriſt intercede pour nous,&

que le Pere l'éxauce toujours ; & que Jeſus

Chriſt qui voit nos maux & en a compaſſion,

ſe preſente àDieu ſonPere pour nous obtenir

ſafaveur : Intercedant qu'il ne permetra pas

que nous ſuccombions ſous la tentation;

mais qu'il nous ep rendra vainqueuis, afin

Tom. II. X qu'a-
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-

, qu'aprèsavoir vaincu, nous recevions la cou

ronne de vie. Ainſi ſoit il.

P R I E R E.

, Seigneur, Nous reconnoiſſons noſtre indignité

& noſtre miſere en la multitude d'accuſations

que Satan, la Lor, nos conſciences, c2 tajuſti

ce meſme peuvent faire contre nous. A ces

accuſations nous oppoſons, non noſtre mertte,-

&z noſtre juſtice, mais ta grace & le merite de

3eſus-Chriſt. Veuille nous juſtifier par leme

rite de la mort de ce divin Sauveur. Fai

nous la grace de puiſer en ſamort c - reſurrec

tion, en ſa ſeance à ta draite , e>- en ſon in

terceſſion, tous les motifs & les argumens de

ſanctification & de conſolation que tu nousy pre

ſentes , à lagloire de ton nom c au ſalut de nos

4mes, Amen.

A. .. •

C. SER


